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NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATION PAR URBAN PROMOTION. 

 
 

Le présent document reçoit l’approbation totale de Urban Promotion 
 
 
LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU APPROUVE PAR 

L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 

 
 

27/01/2021 

 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSEUR RISQUE D’EPROUVER 
DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans le secteur des activités des sociétés holding. 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note 
d’information, sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre 
d’affaires et des bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait 
affecter la capacité de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est exposé au risque de commercialisation. Les prix proposés sont au-dessus ceux 
observés sur le marché, mais ils s’expliquent par le caractère neuf des biens proposés. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à l’expérience de l’opérateur. L’opérateur réalise ici sa seconde 
opération de promotion immobilière, une autre étant en cours. Il bénéficie cependant d’une longue 
expérience dans l’immobilier. 
 
L’Emetteur est exposé à la situation sanitaire actuelle. En effet, l’épidémie mondiale du coronavirus a 
mis à l’arrêt l’industrie du bâtiment. Cela peut impliquer un retard des travaux et des difficultés de 
commercialisation. 
 

B. Risques liés aux obligations 

 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 
Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 
intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 
les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels 
ils auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 
attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
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La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 
instruments financiers au moment souhaité. 
 

C. Risques liés à l’Offre 

 
L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de trois cent trente-sept mille 
cinq cent (337 500) euros. Si ce montant n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les 
investisseurs remboursés.  
 

Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

 
A. L’identité de l’émetteur  

 
1. Données concernant l’émetteur  

 
Urban Promotion, est une SASU de droit français ayant établi son siège social à Sarcelles (95200) au 
13, Rue des Fauvettes et enregistrée auprès du RCS de Pontoise sous le numéro 838 835 536.  
 

2. Activité de l’Emetteur 
 
Urban Promotion est spécialisée dans le secteur des activités des sociétés holding. Elle a pour objet 
social la participation directe ou indirecte dans toutes opérations financières mobilières ou 
immobilières et dans toutes entreprises commerciales ou industrielles. 
 

3. Actionnariats 
 
Actionnaires :  
 
100% : Mahmut Aydemir 
 

4. Opérations conclues par l’Emetteur 
 
 

Il n’existe aucune opération pouvant être qualifiée d’importante entre l’Emetteur et les personnes vi-
sées au 3° et/ou des personnes liées autres que des actionnaires, pour les deux derniers exercices et 
l’exercice en cours.  
 

 
5. Organe d’administration  

 
Composition : 

 
Président : Mahmut Aydemir 
 
Rémunération :  

 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune rémunération pour les membres de l’organe 
légal d’administration. 
 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune sommes provisionnées ou constatées par 
l’émetteur ou ses filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages. 
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6. Condamnation(s) visée(s) à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 
 
Les personnes visées au 4° n’ont fait l’objet d’aucune condamnation visée à l’article 20 de la loi du 25 
avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse. 
  

7. Conflits d’intérêts 
 
Aucun conflit d’intérêts entre l’Emetteur et les personnes visées au 4° ou 5° ou avec d’autres parties 
liées n’est à signaler. 
 

8. Identité du commissaire 
 
Il n’existe pas de commissaire aux comptes désigné au sein de Urban Promotion 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  

 
1. Comptes annuels 

 
Les comptes annuels relatifs aux exercices 2019 et 2018 (voir annexe) n’ont pas été audités par un 
commissaire et n’ont pas fait l’objet d’une vérification indépendante.  
 

 
2. Déclaration sur le fonds de roulement 

 
L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations sur les douze prochains mois. 
 
 

3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  
 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 27/01/2021 ses capitaux propres s’élèvent à 0€. 
 
A la même date, l’Emetteur déclare que son endettement s’élève à 69 300 € réparti comme décrit ci-
dessous :  
 

- 69 300 € : Compte courant d’associé 
 

4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  
 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou 
commerciale entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre. 
 
 

C. Identité de l’offreur  

 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 
16, rue Fourcroy, 75017, Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro 804 419 901 RCS PARIS. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

 

http://www.raizers.com/
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1. Généralités 
 

Montant maximal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

450 000 € 

Montant minimal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

337 500 € 

Valeur nominale d’une Obligation 1 € 
Date d’ouverture de l’Offre 28/01/2021 
Date de fermeture de l’Offre 16/02/2021 
Date d’émission prévue des obligations 16/02/2021 
Frais à charge des investisseurs 0 € 

 
2. Clôture anticipée 

 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 
total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 
montant de 450 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 
le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque 
séquestre selon les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix d’émission 
de chaque Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en 
numéraire par carte bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 
 
La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, 
dont le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro 
B173459 RCS Luxembourg (la « Banque Séquestre »). 
 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation 
de conservation des financements à l’issue de la période de collecte et de lui donner instruction de 
verser lesdites sommes à l’Emetteur.  
 
L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur 
correspondront au montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due 
par l’Emetteur auprès de Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 10 Juillet 2020 
conclu entre d’une part l’Emetteur et d’autre part Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 
 
La souscription aux Quatre-cent-cinquante-mille (450 000) Obligations pourra être ouverte dès la 
signature du présent contrat jusqu’au 16/02/2021 au plus tard (la « Période de Souscription »).  
Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 
paiement du prix de souscription correspondant.  
 
Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la 
règle du « 1er arrivé, 1er servi » :  

- chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 
- à l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les 

souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 
- lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, 

sont annulées.  
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L’Emprunt Obligataire pourra être clôturé par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites 
sur décision de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de 
Raizers. 
 

4. Emission des obligations 
 
Les Obligations seront émises au plus tard le 16/02/2021. 
 

5. Frais 
 
Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 
charge de l’Emetteur.  
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
 
L’opération se situe au 62, Route Nationale 1 à Maffliers, un village situé à une trentaine de kilomètres 
de Paris dans le Val- d’Oise. 
 
L’opération est portée par Urban Promotion dont M. Aydemir est le président. Il développe au sein de 
sa propre structure une activité de plomberie et s’est lancé d’abord à titre personnel dans l’immobilier 
en construisant deux maisons individuelles à Sarcelles avant de s’associer avec un promoteur pour 
réaliser des opérations de promotion.  
 
L’opération consiste en la promotion de trois maisons individuelles. Le permis de construire est obtenu 
et purgé de tout recours et une des maisons est sous promesse de vente. 
 
Zoom sur le programme 
 

Lot 
n°  

Typologie m² Prix/m² Prix de vente Etat de commercialisation 

1 Maison T4 77,4 3 726 288 400 
Sous compromis avec une condition 

suspensive de financement 
2 Maison T4 77,4 3 726 288 400  

3 Maison T4 85,3 4 103 350 000  

TOTAL 240,1 3 860 926 800  

 
Stratégie de commercialisation 
 

La commercialisation est externalisée et assurée par l’agence immobilière Keymex. 
 
Prix de marché 
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Le prix de vente de l’opération est supérieur au prix de marché, s’expliquant par le caractère neuf des 
maisons proposées. 
 
Planning prévisionnel 
 

 
 

Bilan de la promotion 
 

Postes 
Montants 

HT 
TVA 

Montants 
TTC 

Commentaires 

Chiffre d'affaires 772 333 154 467 926 800 3 860 €/m² 

Coût d'acquisition 130 000 - 130 000 227 €/m² 

Hypothèque 9 180  9 180  

Frais notaires 9 100 - 9 100  

Taxes 10 598 - 10 598  

Huissiers/Géomètres 3 068 614 3 682  

VRD 28 000 4 400 32 400  

Construction 269 543 53 909 323 452 1 347 €/m² 

Honoraires techniques 12 500 2 500 15 000  

Honoraires Maîtrise d'œuvre 36 000 7 200 43 200  

Assurance DO 9 500 - 9 500  

Frais financiers 30 250 6 050 36 300  

Coût de revient à l'acquisition 547 739 74 672 622 412 2 592 €/m² 

Intérêts financiers 90 000 - 90 000  

Honoraires de commercialisa-
tion 22 333 4 467 26 800  

Coût de revient total 673 739 81 872 755 612 3 147 €/m² 
Marge nette 98 594 72 594 171 188  

En % du Chiffre d'affaires 13%    
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Marge nette après réintégra-
tion des honoraires 

134 594    

En % du Chiffre d'affaires 17%    

 
 

2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre 
vise à réaliser 

Besoins Ressources 

Prix de revient à l'acquisition TTC  
(= total des charges HT + TVA – frais financiers - 

frais de commercialisation) 

Apport en fonds propres 
opérateur :  

172 412 € 28% 

Emprunt obligataire émis sur la 
plateforme :  450 000 € 72% 

Total besoins 622 412 € Total ressources 622 412 € 100% 

 
 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 
Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 
caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 
l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  
 

Nature et catégorie  Obligations nominatives   

Devise Euros (€) 
Valeur nominale 1 € 
Date d’échéance 16/02/2023 
Date de remboursement 24 Mois 
Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 

conformément à l’article 16 du Contrat 
obligataire ou de manière anticipée 
conformément à l’article 17 du Contrat 
obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 
Taux d’intérêt annuel brut 10% 
Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 

l’article 14 du Contrat obligataire 
 
 
 

Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 
A. Droit applicable  

 
Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 
avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
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B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 
les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.  
 

C. Information aux obligataires  
 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de 
Raizers (www.raizers.com).  
  

http://www.raizers.com/
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Annexe 

 
 

1. Contrat obligataire  
 

2. Comptes annuels pour les exercices 2019 et 2018 



 

 

si 
 

 

 

 

 
 450 000 EUROS 

COMPOSE DE 450 000 OBLIGATIONS 

(le « Contrat ») 

AVERTISSEMENT 

-2-I bis du Code monétaire et financier. 

www.raizers.com  document. 

émission ne peut être réalisée que dans les conditions prévues aux articles L.411-1, L.411-2, L.412-1 et L.621-8 
à L.621-8-3 du Code monétaire et financier.  

 

1 EMETTEUR DES OBLIGATIONS 

La société Urban Promotion, SASU, dont le siège social est situé 13, rue des Fauvettes à Sarcelles (95200) et 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Pontoise sous le numéro 838 835 536, dûment 
représentée aux fins des présentes (  Emetteur ») a souhaité réaliser la présente émission obligataire dans 
le cadre de son activité.  

2  

la ^participation directe ou indirecte dans toutes opérations financières mobilières 
ou immobilières et a souhaité procéder à une émission obligataire dont elle a proposé la souscription sur la 
plateforme de financement participatif de la société Raizers (la « Plateforme Raizers »), société par actions 
simplifiée dont le siège social est situé 16, rue Fourcroy 75017 Paris, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de Paris sous le numéro 804 419 901 RCS PARIS (« Raizers »), dûment représentée aux fins 
des présentes. 

3 UTILISATION DES FONDS  

Les fonds provenant de la présente émission obligataire seront intégralement utilisés pour le financement 
romotion immobilière de trois maisons individuelles, nommée « Le Carré des Roses », située au 62, 

Route Nationale 1  Maffliers (95560), ci-après dénommée « on ». 3 
maisons ci-après dénommés « Lots 1 à 3 ». 

Urban Promotion  Immatriculée au RCS de Pontoise 
 n° 838 835 536 - SASU  au capital de 1 000  
13, rue des Fauvettes à Sarcelles (95200) 
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Quatre-cent-cinquante-mille euros (450 000  Emprunt 

Obligataire »), est représenté par quatre-cent-cinquante-mille (450 000) obligations émises par , 
d'une euro (1 ) chacune, portant intérêt au taux fixé à la clause 14 du présent Contrat 

(les « Obligations »). 

Obligataire est régi par les articles L.213-5 et suivants du Code monétaire et financier et L.228-38 
et suivants du Code de commerce. 

-
-ci sera annulé et les versements reçus 

scripteurs dans un délai maximum de trente (30) jours calendaires à compter 
la clôture de la Période de Souscription.  

cent pour cent (100%) du -quinze pour cent 
(75%) de celui-

e les Obligations correspondantes sur la base 
de la même valeur nominale. 

5 FORME DES OBLIGATIONS 

Les Obligations seront émises sous la forme nominative. La propriété des Obligations sera établie par une 
inscription en compte, conformément aux articles L.211-3 et suivants du Code monétaire et financier (chaque 

Porteur »).  

Aucun document matérialisant la propriété des Obligations ne sera émis en représentation des Obligations. 

6  

Les Obligations seront émises à leur valeur nominale, soit au prix d'une euro (1 
souscription, avec un minimum de souscription pour chaque Porteur de mille (1 000) Obligations, soit mille 
euros (1 000  

7 MODALITES DE SOUSCRIPTION 

Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque séquestre 

Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en numéraire par carte 
bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 

La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, dont 
le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro B173459 RCS 
Luxembourg (la « Banque Séquestre »). 

Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de 
conservation des f

 



 

 

Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 10 Juillet 2020 
t Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 

8 DUREE DE LA SOUSCRIPTION 

La souscription aux Quatre-cent-cinquante-mille (450 000) Obligations pourra être ouverte dès la signature 
du présent contrat 16/02/2021 au plus tard (la « Période de Souscription »).  

Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 
paiement du prix de souscription correspondant.  

Les souscripti igataire selon la règle 
du « 1er arrivé, 1er servi » :  

 chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 

 à 
souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 

 lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, sont 
annulées.  

Les Obligations seront émises au plus tard le 16/02/2021 (la « Date d Emission »).  

écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de Raizers. 

9  

Les Obligations sont émises pour une durée de 24  

Ainsi, deux années  »), chaque obligation aura été remboursée. 

10  

Le principal et les intérêts des Obligations constituent des engagements directs, inconditionnels, non 
subordonnés et, sous réserve des stipulations ci-
moment, au même rang entre elles et (sous réserve des dispositions impératives du droit français) au même 
rang que tous les autres engagements chirogra  

subsiste un quelconque nantissement, hypothèque, gage ou autre sûreté de quelque nature que ce soit, sauf 

Masse, sur l'un quelconque de ses actifs ou revenus, présents ou futurs, en garantie d'un endettement 
souscrit ou garanti par l'Emetteur après l'émission des Obligations, sans en faire bénéficier pari-passu les 
Obligataires, en consentant les mêmes garanties et le même rang aux Obligataires. 

11 CAUTION  

Monsieur Mahmut Aydemir, né le 12 février 1980, résidant au 13, rue des Fauvettes à Sarcelles (95200)
caution 

personnelle. 



 

 

12 GARANTIE HYPOTECAIRE 

Pour garantir le complet remboursement du présent Emprunt Obligataire (principal, intérêts, frais et 

-après dénommé la « Garantie Hypothécaire ». 

Pour garantir aux Porteurs -dessus et la prise de garantie 
hypothécaire visée au présent article 12

igataire (déduction faite de toute 
-dessus) qui sera versée 

au notaire représentant Raizers pour la prise de garantie hypothécaire susvisée (le « Notaire Séquestre »). 

Pour assurer la validité du gage, cette somme sera versée au Notaire Séquestre, qui en sera constitué 
dépositaire et séquestre. 

Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée au Notaire Séquestre de son obligation de 
conservation de la somme susvisée et de lui donner instruction de verser ladite somme au notaire 

-dessus et la prise de garantie 
hypothécaire susvisée. 

Notaire Séquestre à libérer le montant séquestré à la seule demande de Raizers. 

Ce versement sur instruction de Raizers vaudra au Notaire Séquestre pleine et entière décharge de sa 
mission. 

t des fonds par le Notaire Séquestre vaudra acceptation de la mission qui lui est confiée dans 
les termes stipulés aux présentes. 

13 CONDITIONS SUSPENSIVES 

La validité du présent contrat est soumise à la réalisation des conditions suspensives suivantes (ci-après les 
« Conditions Suspensives »). Le versement des fonds ne pourra donc avoir lieu que lorsque les Conditions 
Suspensives ci-dessous seront réalisées : 

 Réception de la caution personnelle originale 
 hypothécaire 
  
 Preuve du dépôt de transfert du PC 

14 INTÉRÊTS 

dix pour cent (10%) (le «  
comme suit :  

Mv = Mi × Tx 

Mv : Montant à verser 

Mi : Montant toujours investi 

Tx  

le résultat étant arrondi à la deuxième décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale 
inférieure).  



 

 

Les intérêts sont payables annuellement à terme échu au jo
de chaque année ou au premier jour ouvré de paiement interbancaire subséquent.  

Chaque Obligation cessera de porter intérêt à compter de sa date de remboursement effectif, à moins que le 
paiement du principa

 
par ou pour le compte du Porteur concerné. 

15 INTERETS DE RETARD 

Toute somme en principal, intérêts, frais et accessoires exigibles en vertu des stipulations des présentes qui 
ne serait pas payée à la bonne date, por
paiement effectif, a  

 

rvenue et, par suite, ne pourra pas valoir accord de délai de 
règlement. 

16 REMBOURSEMENT 

 

Les Obligations intégralement amorties seront immédiatement annulées et ne pourront pas, par conséquent, 
être réémises ou revendues. 

17 REMBOURSEMENT ANTICIPÉ 

17.1 Obligations 

 à toute date suivant la Date , à son gré, procéder au remboursement 
de la totalité (et non une partie seulement) des Obligations restant en circulation à tout moment avant leur 

Date de Remboursement Volontaire ») au Montant de Remboursement Volontaire (tel 
que défini ci-
règlementaires applicables. 

Le « Montant de Remboursement Volontaire » sera égal, pour chaque Obligation en euros arrondi au centime 

E
Date de Remboursement Volontaire (exclue). 

17.2 Remboursement anticipé automatique Obligations 

 

- 
 

 



 

 

 

 

18 EXIGIBILITÉ ANTICIPÉE 

-dessous, le Représentant de la Masse agissant pour 
le compte de la Masse, de sa propre initiative ou à la demande de tout Porteur, pourra, sur simple notification 

lement, des 
, 

a Date de Remboursement anticipé (exclue). : 

 

 ;  

 livraison Opération définie en Article 3 ; 

 -dessous dans un délai de trente (30) jours 
 : 

 non-   

  

 -comptable de certifier les comptes de 
 

 eur, caractérisé soit par le transfert de plus de 50% du 

évènement ou convention ayant pour conséquence le changement de contrôle effectif de 

 

 en cas de décès, état de cessation de paiement ou de surendettement, de redressement 
judiciaire civil ou commercial, de liquidation judiciaire, de faillite personnelle ou de 
déc  

 

 

 en cas de défaut de paiement des créances du Trésor public, de la sécurité sociale et des 

collective ou de toute autre procédure similaire ; 

   



 

 

 

 

 

Raizers ou leur résiliation pour quelque cause que ce soit ; 

 un financement, 

quelque cause que ce soit. 

de nature à entraîne  

19 PROCEDURE DE RECOUVREMENT 

Le Représentant agissant pour le compte de la Masse, de sa propre initiative ou à la demande de tout Porteur, 

demeure. En cas de non-exécution dans les quinze (15) jours ouvrés suivant la réception de la mise en 
demeure, le Représentant agissant pour le compte de la Masse pourra introduire une action en justice devant 
les tribunaux compétents. 

20 PAIEMENT  

Le paiement du principal et des intérêts dus au titre des Obligations sera coordonné par la société Raizers et 

transfert sur le compte MangoPay (solution Leetchi Corp. S.A.) du Porteur libellé en euros, conformément aux 
dispositions fiscales appli

21 (Régime Fiscal) ci-après.  

obligations relatives à ces paiements. Les Porteurs ne supporteront ni commission ni frais au titre de ces 
paiements. 

21 REGIME FISCAL  

retenus à la source.  

La documentation relative au 
 

22 MASSE DES OBLIGATAIRES  

Les Porteurs seront automatiquement groupés en une masse (la « Masse ») pour la défense de leurs intérêts 
communs.  

La Masse sera régie par les dispositions des articles L.228-46 et suivants du Code de commerce, sous réserve 
des stipulations ci-après.  



 

 

 

 

22.1 Personnalité morale  

La Masse disposera de la personnalité morale et 
Représentant de la Masse  

ons et avantages 
communs actuels et futurs attachés aux Obligations.  

22.2 Représentant de la Masse  

La qualité de Représentant de la Masse peut être attribuée à une personne de toute nationalité. Toutefois, les 
personnes suivantes ne peuvent être choisies comme Représentant de la Masse :  

  

  

  ou qui sont déchues du 
droit de diriger, administrer ou gérer une société en quelque qualité que ce soit.  

Le Représentant de la Masse initial sera la société Raizers.  

Le Représentant de la Masse sera soumis aux dispositions des articles L.228-46 et suivants du Code de 

quorum de 100% des Porteurs.  

 

22.3 Pouvoirs du Représentant  

 les actes de gestion nécessaires pour la défense des intérêts communs des Porteurs. 

la Masse. Le Représentant de la Masse ne 
 

22.4 Assemblées générales des Porteurs  

ou par le Représentant de la Masse. Un ou plusieurs Porteurs, détenant ensemble au moins un trentième 

 

ire 
 

 

donne droit à une (1) voix.  

22.5 Pouvoirs des assemblées générales  



 

 

emplacement du 
Représentant de la Masse à la majorité stipulée ci-avant, et peut également statuer sur toute autre question 
afférente aux droits, actions et avantages communs actuels et futurs attachés aux Obligations, y compris 

ntant à agir, que ce soit en demande ou en défense.  

et notamment sur toute proposition de compromis ou de transaction sur des droits litigieux ou ayant fait 
 

inégalité de traitement entre les Porteurs, ni convertir les Obligations en actions.  

ou représentés détiennent au moins un cinquième (1/5e) du montant principal des Obligations en circulation. 
Sur deuxième convocation, aucun quorum ne sera exigé. Les résolutions seront adoptées à la majorité des 

Représentant de la Masse dans les conditions ci-avant.  

22.6 Information des Porteurs  

Chaque Porteur ou son représentant aura le droit, pendant la période de quinze (15) jours calendaires 
précédant la tenue de chaque assemblée générale, de consulter ou prendre copie des résolutions proposées 
et des rapports présentés à ladite assemblée. Ces 
et en tout autre lieu indiqué dans la convocation de ladite assemblée.  

22.7 Reporting 

jours calendaires à compter de la fin de chaque trimestre au minimum les informations suivantes :  

  ; 

 

 le résultat net ; 

  ; et 

  

22.8 Frais  

intérêts, 
y compris les frais de ses conseils, de convocation et de tenue des assemblées générales et, plus 

 

23 INFORMATION ET PARTICIPATION DES PORTEURS  

En plus des informations légales et réglementaires au bénéfice des Porteurs, le Représentant de la Masse 

nt aux demandes du Représentant de la 
Masse.  

24 DECLARATIONS ET GARANTIES 

24.1 Déclarations du Porteur 



 

 

 

 

; 

 que le Con  

 

destination des fonds et aux risques encourus au titre du Contrat qui figurent sur la Plateforme 
Raizers.  

24.2 Décl  

 

 l
capacité de conduire ses activités et de détenir ses actifs. Les sta
pas de stipulation dérogeant aux stipulations figurant généralement dans les statuts de sociétés 

valablement désignés par les organes sociaux compétents et disposent de tous les pouvoirs 
 

 l  
Sa signature et exécution sont conformes à son objet social et ont été régulièrement autorisées par 

 

 l contreviennent à aucune disposition légale, règlementaire 
 

 l  est à jour de toutes ses obligations fiscales et de celles relatives aux cotisations de 
sécurité sociale et aucun

remettre en cause sa capacité à faire face à leurs obligations au titre du Contrat ; 

 l

corruption, de blanchiment de capitaux, ni de financement du terrorisme. 

233-3 du Code de 
 

Les déclarations et garanties ci-

 

25 NOTIFICATION  

Tout avis, communication ou notification en rapport avec le présent Contrat devra être remis ou notifié par 
écrit et remis en mains propres ou par lettre recommandée avec accusé de réception ou par courriel pour les 

aux adresses suivantes : 

 P  :  



 

 

Urban Promotion 
13, rue des Fauvettes à Sarcelles (95200) 
 

 Pour Raizers : 

Raizers 
16, rue Fourcroy  
75017 Paris 

 : Grégoire LINDER 
Courriels : contact@raizers.com  

26 LOI APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPETENTS  

Les Obligations sont régies par le droit français. Tout différend se rapportant directement ou indirectement 
aux Obligations et au plus généralement au présent Contrat sera soumis à la compétence exclusive des 

 

27 NON DIFFUSION  

ifique. Les 

conformer.  

28 DOCUMENTS INCORPORES PAR REFERENCE  

Le présent document doit être lu et interprété conjointement avec les avertissements, questionnaires, 
articipatif de 

la société  

29 INFORMATIQUE ET LIBERTE  

Les informations recueillies ne seron
seules nécessités de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles pourront 

 la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
 et au Règlement Général sur la Protection des Données 

n° 2016/679. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Signé électroniquement, 
 

 

 

_________________________  

Urban Promotion 

Représentée par : Mahmut Aydemir 

Titre : Président 

_________________________  

RAIZERS 

Représentée par : Grégoire LINDER 

Titre : Président 

, chaque Porteur et 

que pour les besoins des clauses 4 « Montant de 
 » et 7 « Modalités de Souscription »  

 

 

 

 

signature du 

Contrat.  

Signé par Mahmut Aydemir
Le 26/01/2021

Signé par Grégoire Linder
Le 26/01/2021
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Capital souscrit non appelé

Terra ins  

Autres  immobi l i sations  corporel les

Immobi l i sations  en cours

Créances rattachées à des participations

Part. éva luées  selon mise en équiva l .

Autres titres immobilisés

A
C

TI
F 

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
TI

F 
C

IR
C

U
LA

N
T

Fra is  d'établ i ssement

Fra is  de développement

Concess ions  brevets  droi ts  s imi la i res

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières  premières , approvis ionnements

En-cours  de production de biens

En-cours  de production de services
Produits  intermédia i res  et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances  cl ients  et comptes  rattachés

Autres  créances

Primes  de remb. des  obl igations                ( V )

Ecarts  de convers ion acti f                           ( VI )

C
O

M
P

TE
S 

D
E

R
EG

U
LA

R
IS

A
TI

O
N

Avances  et acomptes

Fonds  commercia l  (1)

Autres  immobi l i sations  incorporel les

Constructions  

Insta l lations  techniques ,mat. et out. indus .

Avances  et acomptes

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Capita l  souscri t appelé, non versé

Charges  constatées  d'avance

DISPONIBILITES

(1) dont droit au bail

(2) dont immobilisations financières à moins d'un an

(3) dont créances à plus d'un an

31/12/2018  

   

    

   

TOTAL     ( II ) 300  300  

    

   

   

   

TOTAL  ACTIF (I à VI) 70 500  70 500  

    

    

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

   

    

    

    

   

    

   

   

    

    

    

    

    

Autres participations

SAS URBAN PROMOTION

2

    

    

300  300  
    

    

    

    

    

    
    

    

70 200  70 200  

70 200  70 200  

  

 

 

eurosEtat exprimé en 

 

 

( I )

Fra is  d'émiss ion d'emprunt à  éta ler        ( IV )
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Capital social ou individuel
Primes d' émission, de fusion, d' apport ...
Ecarts de réévaluation

RESERVES
Réserve légale

Réserves réglementées
Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits  constatés  d'avance (1)

Ecarts  de convers ion pass i f

C
ap

it
au

x 
P

ro
p

re
s

A
u

tr
e

s 
fo

n
d

s
D

ET
TE

S 
(1

)

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

p
ro

p
re

s
P

ro
vi

si
o

n
s

Autres réserves

Bilan Passif
31/12/2018  

1 000

 

 

 

 

 

  

  

  

  

(1 000)

 

 

 

 

 

  

  

TOTAL CAPITAUX PROPRES

  

  

TOTAL DES PROVISIONS   

  

  

TOTAL PASSIF 70 500  

TOTAL DETTES 70 500  

  

  

  

  

SAS URBAN PROMOTION

  

  

  

  

  

  

69 300  

1 200  

Etat exprimé en euros

(999,75) 0,00Résultat de l'exercice exprimé en centimes

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an  70 500
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Compte de Résultat

Ventes de marchandises

Production vendue (Biens)

Production vendue (Services et Travaux)

Montant net du chiffre d'affaires

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges
Autres produits

Total des produits d'exploitation    (1)

Achats de marchandises 
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales du personnel

Total des charges d'exploitation    (2)

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S 
D

'E
X

P
LO

IT
A

TI
O

N
C

H
A

R
G

ES
 D

'E
X

P
LO

IT
A

TI
O

N

Production stockée

Salaires et traitements

Dotations aux amortissements :
- sur immobilisations
- charges d'exploitation à répartir

Dotations aux dépréciations :
- sur immobilisations
- sur actif circulant

Dotations aux provisions

Autres charges

1/2

France Exportation mois mois

SAS URBAN PROMOTION

31/12/2018  

   

   

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1 000  

  

  

  

  

  

  

  

  

1 000  

(1 000)

  

Etat exprimé en euros

12 0

Cotisations personnelles de l 'exploitant   
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Compte de Résultat

Bénéfice attribué ou perte transférée

Perte supportée ou bénéfice transféré

RESULTAT D'EXPLOITATION

De participations (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé (3)

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées (4)
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U

IT
S

EX
C

EP
TI

O
N

N
EL

S

Total des produits financiers

FI
N

A
N

C
IE

R
S

co
m

m
.

O
p

é
ra

.
C

H
A

R
G

ES

FI
N

A
N

C
IE

R
ES

Total des charges financières

Sur opérations  de gestion

Sur opérations  en capita l

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
ES

EX
C

EP
TI

O
N

N
EL

LE
S

Sur opérations  de gestion

Sur opérations  en capita l

PARTICIPATION DES SALARIES

IMPOTS SUR LES BENEFICES

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

RESULTAT DE L'EXERCICE

(2) dont charges afférentes à des exercices antérieurs
(1) dont produits afférents à des exercices antérieurs

(3) dont produits concernant les entreprises l iées
(4) dont intérêts concernant les entreprises l iées

5

SAS URBAN PROMOTION

31/12/2018  

(1 000)  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 (1 000)

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

1 000  

(1 000)  

  

  

  

  

Etat exprimé en euros

2/2 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotations  aux amortissements , aux dépréciations  et aux provis ions

Reprises  sur provis ions  et dépréciations  et transferts  de charges

 

COMPTES ANNUELS

GROUPE ACE CONSEILS
ACE - COFINGEC

 

  

 



Soldes Intermédiaires de Gestion

CHIFFRE D'AFFAIRES

Ventes  de marchandises

- Achats  de marchandises

- Variation s tocks  de marchandises

PRODUCTION DE L'EXERCICE

Production vendue : Biens

+ Production immobilisée

MARGE COMMERCIALE

PRODUCTION + MARGE COMMERCIALE

- Achats stockés approvisionnement

RESULTAT DE L'EXERCICE

Ecarts %

+ Variation production stockée
+ Production vendue : Services
+ Production vendue : Travaux

- Variation des stocks et approvisionnement
- Achats de sous-traitance
- Achats non stockés
- Autres charges externes

VALEUR AJOUTEE PRODUITE

+ Subventions d'exploitation
- Impôts, taxes sur rémunérations
- Autres impôts et taxes
- Salaires et traitements
- Charges sociales

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION

RESULTAT EXPLOITATION

+ Reprises sur amortissements et provisions
+ Autres produits d'exploitation
+ Transfert de charges d'exploitation
- Dotations aux amort. dépréciations et prov.

- Autres charges de gestion courante

+ Quote-part sur opérations en commun
+ Produits financiers
- Quote-part sur opérations en commun
- Charges financières

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

- Charges exceptionnelles
Produits exceptionnels

- Participation des  sa lariés

- Impôts  sur les  bénéfices

RESULTAT EXCEPTIONNEL

6
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1 000  

(1 000)  

  

  

  

  

  

(1 000)  

  

  

  

  

  

(1 000)  

(1 000)  

  

(1 000)  

  

  

  

  

  

  

  

  

Etat exprimé en euros 31/12/2018
12

 
 01/01/2018  

mois mois
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  1 000  

  (1 000)  

    

    

    

    

    

  (1 000)  

    

    

    

    

    

  (1 000)  

  (1 000)  

    

  (1 000)  
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Variations        %

Détail de l'Actif

SAS URBAN PROMOTION

Etat exprimé en euros 31/12/2018
1201/01/2018
mois  

  
mois

 

 

COMPTES ANNUELS

Capital souscrit non appelé       

TOTAL II - Actif Immobilisé NET 300   0,43  300

Autres participations 300   0,43  300

TITRES DE PARTICIPATION 300  261000  0,43  300

TOTAL III - Actif Circulant NET 70 200   99,57  70 200

Autres créances 70 200   99,57  70 200

TVA DED. B/S 200  445660  0,28  200
Autres  débiteurs  crédi teurs 70 000  467100  99,29  70 000

TOTAL DU BILAN ACTIF 70 500   100,00  70 500

Autres valeurs à vue       

8ACE - CONSEILS
GROUPE ACE CONSEILS



Variations        %

Détail du Passif

SAS URBAN PROMOTION

Etat exprimé en euros 31/12/2018
1201/01/2018
mois  

  
mois

 

 

COMPTES ANNUELS

TOTAL I - Capitaux propres       

Capital Social ou individuel 1 000   1,42  1 000

Capita l  socia l  ou individuel 1 000  101300  1,42  1 000

Résultat de l'exercice (1 000)   -1,42  (1 000)

TOTAL II - Autres fonds propres       

TOTAL III - Total des Provisions       

TOTAL IV - Total des dettes 70 500   100,00  70 500

Emprunts et dettes financières divers 69 300   98,30  69 300

Associés -C/C M AYDEMIR 69 300  455100  98,30  69 300

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 200   1,70  1 200

Col lecti f fournisseurs  crédi teurs 1 200  040C  1,70  1 200

TOTAL DU BILAN PASSIF 70 500   100,00  70 500

9ACE - CONSEILS
GROUPE ACE CONSEILS



Variations        %

Détail du Compte de Résultat

SAS URBAN PROMOTION

Etat exprimé en euros 31/12/2018
1201/01/2018
mois  

  
mois

 

 

COMPTES ANNUELS

Total des produits d'exploitation       

Ventes de marchandises       

Production vendue Biens       

Production vendue Services + Travaux       

Montant net du chiffre d'affaires       

Total des charges d'exploitation 1 000     1 000

Autres achats et charges externes 1 000     1 000

HONORAIRES 1 000  622600    1 000

Résultat d'exploitation (1 000)     (1 000)

Total des produits financiers       

Total des charges financières       

Résultat financier       

Résultat courant avant impôts (1 000)     (1 000)

Total des produits exceptionnels       

Total des charges exceptionnelles       

Résultat exceptionnel       

Résultat de l'exercice (1 000)     (1 000)

10ACE - CONSEILS
GROUPE ACE CONSEILS



Variations        %

Détail des Soldes Intermédiaires

SAS URBAN PROMOTION

Etat exprimé en euros 31/12/2018
1201/01/2018
mois  

  
mois

 

 

COMPTES ANNUELS

Montant net du chiffre d'affaires       

Marge commerciale       

Production de l'exercice       

Marge brute de production       

Production de l'exercice + Marge commerciale       

Autres charges externes 1 000     1 000

HONORAIRES 1 000  622600    1 000

Valeur ajoutée produite (1 000)     (1 000)

Excédent brut d'exploitation (1 000)     (1 000)

Résultat d'exploitation (1 000)     (1 000)

Résultat courant avant impôts (1 000)     (1 000)

Résultat exceptionnel       

Résultat de l'exercice (1 000)     (1 000)

11ACE - CONSEILS
GROUPE ACE CONSEILS
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